
 

        
           

         
       

 

JPV ASSURANCES : Courtage en assurances - SAS au Capital de 25 000 € - R.C.S. VALENCIENNES 449 927 763 - Code APE 6622 Z - Siège social : Route du Petit Floyon 59219 FLOYON 
Tél. 03.27.59.00.99 - Immatriculée à l’ORIAS sous le numéro 07008036 vérifiable sur www.orias.fr. JPV Assurances exerce comme courtier en assurance conformément aux dispositions de l’article 
L521-2 II 1° b du code des assurances. Garantie Financière et Assurance Responsabilité civile professionnelle conforme aux articles L.512-6 et L.512-7 du Code des Assurances. Réclamation : les 
réclamations peuvent être adressées à JPV Assurances / Service réclamation, BP 40096 59362 AVESNES SUR HELPE ou à reclamation@jpvassurances.com. L’autorité chargée du contrôle est 
l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) - 4 Place de Budapest CS 92459 75436 PARIS CEDEX 09 (www.acpr.banque-france.fr)- Médiation : le médiateur est compétent pour 
intervenir sur tout litige. La Médiation de l’assurance TSA 50110 75441 PARIS CEDEX 09, site internet : http://www.mediation-assurances.org/Saisir+le+mediateur
AFI ESCA : Compagnie d’assurance sur la vie et de capitalisation - Siège social : 2, quai Kléber 67000 STRASBOURG. Entreprise régie par le code des assurances. S.A. au capital de 12 359 520€. 
R.C.S. STRASBOURG 548 502 517. Merci d’adresser toute correspondance à : AFI ESCA - CS 30441 67008 STRASBOURG CEDEX (ADEME : 567555 : FR340363_01KAMH). 

*Pour toute demande de souscription d'un contrat établi en 
formule prévoyance, primes périodiques mensuelles (1 et/ou 2 
têtes - hors contrats 3 têtes) à partir de la durée 2 ans, les 2 
premières primes seront o�ertes. Cette o�re est valable pour 
toute demande de souscription provenant de l'Extranet, 
complète, datée et signée entre le 1er mars et le 30 avril 2026 sous 
réserve que la date d'e�et du contrat soit au maximum à J+60 par 
rapport à la date de signature de la proposition d'assurance et de 
la réception de l'intégralité des éléments chez JPV Assurances 
jusqu’au 15 mai 2026.

CONTRAT OBSÈQUES

2 MOIS OFFERTS 
du 1er mars au 
30 avril 2026*


